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astreintes financières prévues dans mon courrier du 18 octobre 2024, selon les dispositions des articles L313-14 
et R. 313-25-1 à R. 313-25-3 du CASF ; 

L’analyse détaillée de votre réponse aux injonctions 4A et 7A figure en annexe 1. 

Plusieurs procédures sont toujours en cours à la suite des différentes inspections qui ont été menées au sein de 
l’EHPAD Résidence les Deux Moulins, qui ont amené à lever certaines décisions et à en maintenir d’autres. Vous 
avez par ailleurs transmis en mars et juin 2024 à l’ARS IDF des documents de preuve en réponse à certaines 
décisions qui vous avaient été signifiées dans le courrier du 19 janvier 2024. Il est apparu nécessaire de refaire le 
point sur l’ensemble des décisions pour lesquelles les réponses que vous aviez apportées étaient encore 
insuffisantes et qui n’avaient donc pas encore été levées. Vous les trouverez reprises dans l’annexe 2.  

Ainsi, 3 prescriptions et 3 recommandations ont été levées. La DD77 attend encore des réponses sur 4 injonctions 
transformées en prescriptions et sur 4 prescriptions et 3 recommandations. 

Je vous remercie d’adresser vos réponses aux échéances prévues à la délégation départementale de Seine-et-
Marne de l’ARS IDF (DD77), qui prend le relais du suivi des décisions, à l’adresse de messagerie ars-dd77-etab-
medico-sociaux@ars.sante.fr. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de 
la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site https://citoyens.telerecours.fr. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : 
Monsieur J   
Directeur 
EHPAD Les deux Moulins  
11 rue des Moulins 
77122 MONTHYON 
 


















